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PENSION ALIMENTAIRE 
 

BENEFICIAIRES 
• Conjointe divorcée ou non divorcée 
• Enfants mineurs 

 
PIECES A FOURNIR 

• Demande avec adresse exacte et contact adressée au Directeur de la Solde et des 
Pensions ;  

• Photocopie CIN certifiée ;  
• Ordonnance délivrée par le tribunal avec numéro pension exacte ;  
• Jugement du tribunal pour les enfants mineurs de moins de 18 ans ou Ordonnance. 

	


